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Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration du 3 février 2022 

(…) 

8. Constatation de l’attribution définitive des actions gratuites de Pierre-Emmanuel MILET et 
de l'augmentation de capital corrélative – Allocation of free shares to Pierre-Emmanuel 
MILET and related increase of the share capital 

The following paragraphs are drafted in French for legal formalities purposes. 

Constatation de la satisfaction au 22 novembre 2021 des conditions et critères d'attribution des 3.750 
actions attribuées gratuitement le 22 novembre 2018 et augmentation de capital par incorporation de 
réserves ; modification corrélative des statuts 

Le Président rappelle aux membres du Conseil que : 

- l’assemblée générale des associés de la Société (sous forme de société par actions simplifiée 
(SAS)) en date du 30 mai 2018 (l'"Assemblée Générale") a délégué les pouvoirs nécessaires au 
Président à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites pour un 
maximum de 103.100 actions ordinaires à émettre de la Société au profit des dirigeants et/ou 
mandataires sociaux de la Société visés à l'article L. 225-197-1 II du Code de commerce, et des 
membres du personnel salarié de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions 
prévues à l'article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- le Président (de la Société sous forme de SAS) a fait usage, le 22 novembre 2018, de la délégation 
qui lui a été consentie et procédé à l’attribution gratuite, notamment, de 3.750 actions (750 actions 
avant la division du nominal par 5 décidée par l’assemblée générale du 4 juin 2021) de la Société 
et a adopté dans toutes ses stipulations le Plan qui prévoyait notamment :  

- un nombre d'actions gratuites à attribuer de 3.750 actions, de deux centimes d'euro (0,02 €) 
de valeur nominal chacune (après ajustement des droits suite à la division du nominal par 5), 
par remise d'actions nouvelles à émettre à l'expiration de la période d'acquisition ;  

- une période d'acquisition de trois (3) ans se terminant le 22 novembre 2021 ;  

- aucune période de conservation à observer à compter de la fin de la période d'acquisition ; 

- une condition de présence selon laquelle les 3.750 actions gratuites seraient attribuées 
définitivement au bénéficiaire s'il est toujours mandataire social ou salarié de la Société ou de 
l'une des sociétés qui contrôlent la Société, ou qui sont contrôlées directement ou 
indirectement par la Société (au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce), à l'expiration 
de la période d'acquisition, comme décrit plus précisément dans le Plan ; 

- le Président a décidé d'attribuer gratuitement la totalité des 3.750 actions objet du Plan à Monsieur 
Pierre-Emmanuel Milet (ci-après le "Bénéficiaire"), cette attribution lui ayant été notifiée par lettre 
individuelle, adressée par le Président (de la Société sous forme de SAS), le 22 novembre 2018, 

- la période d'acquisition relative auxdites 3.750 actions attribuées gratuitement s'est terminée le 22 
novembre 2021. 
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Le Président invite ensuite les membres du Conseil à constater que, le Bénéficiaire étant toujours en 
fonction le 22 novembre 2021, l'émission des actions qui lui ont été attribuées gratuitement le 22 
novembre 2018 est intervenue à l'issue de leur période d'acquisition, le 22 novembre 2021, au moyen 
d'une augmentation de capital de la Société par voie de prélèvement sur la réserve indisponible 
constituée à cet effet. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration, à l'unanimité, constate que la condition visée à 
l'article 3 du Plan relative à la présence du Bénéficiaire en qualité de mandataire social ou de salarié de 
la Société ou d'une société contrôlée par la Société ou d'une société qui contrôle la Société (au sens 
de l'article L. 233-3 du Code de commerce) pendant l'intégralité de la Période d'Acquisition (tel que ce 
terme est défini dans le Plan) a été satisfaite le 22 novembre 2021. 

En conséquence, le Conseil d’administration : 

constate que les 3.750 actions attribuées gratuitement le 22 novembre 2018 et portant sur des actions 
ordinaires à émettre ont été définitivement acquises par le Bénéficiaire, 

constate que l’augmentation de capital correspondante est réalisée par incorporation de réserves, 

constate que le capital social de la Société est ainsi augmenté d'un montant de 75 euros pour le porter 
de 363.568,56 euros à 363.643,56 euros,  

constate que cette augmentation de capital est réalisée par la création de 3.750 actions ordinaires 
nouvelles de deux centimes d'euros (0,02 €) de valeur nominale chacune,  

constate que ces actions ordinaires nouvelles sont entièrement assimilées aux actions ordinaires 
anciennes et jouissent des mêmes droits que les actions ordinaires anciennes, à compter de leur 
émission le 22 novembre 2021, 

constate que les 3.750 actions ordinaires émises le 22 novembre 2021 et définitivement attribuées au 
Bénéficiaire sont librement cessibles dès leur attribution définitive, 

en conséquence de ce qui précède, constate l'attribution définitive de 3.750 actions ordinaires de la 
Société d'une valeur nominale de deux centimes d'euro (0,02 €) chacune au profit du Bénéficiaire. 

En conséquence de la réalisation de l'augmentation de capital décrite ci-dessus, le Conseil décide de 
modifier comme suit l’article 6 « Capital social » des statuts de la Société : 

« ARTICLE 6 ~ CAPITAL SOCIAL 

Le capital social s’élève à trois cent soixante-trois mille six cent quarante-trois euros et cinquante-six 
centimes (€363 643,56). 

Il est divisé en 18 182 178 actions d’une valeur nominale de deux centimes d'euro (€0,02) chacune, 
intégralement libérées et toutes de même catégorie. » 

9. Divers – Others points 

Pouvoirs pour formalités 

Le Conseil donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie certifiée conforme 
du présent procès-verbal aux fins d’effectuer toutes formalités légales et de dépôt. 

   

Certifié conforme à l’original 

Boris SARAGAGLIA, 

Président Directeur Général 

 


































